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CONSEIL MUNICIPAL  
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU LUNDI 25 FEVRIER 2019 A 18H30 

 
 
Conseillers municipaux en exercice : 29 
 

Le conseil municipal, dûment convoqué le 18 février 2019, s’est réuni en séance ordinaire, le lundi 25 
février à 18 heures 30, salle du conseil municipal, sous la présidence de Fabrice ROBELET, Maire. 
 
Etaient présents : M. Fabrice ROBELET ; M. Olivier COJAN ; Mme Chantal MAHIEUX ; M. Stéphane 
LE BOULER ; Mme Amélie FUSIL ; Mme Josiane LE NAVENEC, M. Erwan LE DIZEZ, Mme Morgane 
GUERLAIS ; Mme Chantal LE LAN ; M. Michel MET ; Mme Marie-Annick MALECOT ; Mme Régine 
NAYEL, M. Hugo HEBERT ; Mme Géraldine SELO ; M. Steven LE MOULLEC ; Mme Françoise 
BIRCH ; M. Jean-Pierre KERBART ; Mme Soazig PINHEIRO ; M. Claude LE DIOT ; M. Tugdual 
GAUTER. 
 
Absents excusés : M. Bernard RAUD (donne pouvoir à M. LE BOULER) ; Mme Evelyne GUILLEMET 
(donne pouvoir à Mme LE NAVENEC) ; M. André-Paul AUDO (donne pouvoir à M. COJAN) ; M. Hugo 
HÉBERT (donne pouvoir à Mme FUSIL), M. Oscar DELHUMEAU (donne pouvoir à M. ROBELET) ; 
Mme Marie GUILLEMOTO (donne pouvoir à M. GAUTER), M. Bruno PÉRES (donne pouvoir à M. 
KERBART). 
 
Absents : M. Frédéric LE MÉLINAIRE, M. Thomas MARMONTEIL, Mme Chantal CADUDAL 
 
Secrétaire de séance : Mme Géraldine SELO 
 

1° APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 03 DECEMBRE 2018 

 

Cf. procès-verbal du 3 décembre 2018 
 
 

ADMINISTRATION GENERALE 

 
 

2 ° ELECTION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE SUITE AU DECES D’UN 

MEMBRE ELU 
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AFFAIRES FONCIERES 

 

3 ° APPROBATION DES PERIMETRES DELIMITES DES ABORDS DES MONUMENTS 

HISTORIQUES 

 

Rapporteur : Fabrice ROBELET 
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4 ° ECHANGE DE TERRAINS ENTRE M. LE GOLVAN ET LA COMMUNE AU LIEU-DIT 

KERGUIBRAN IZEL 

 

Rapporteur : Erwan LE DIZEZ 
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5 ° ECHANGE DE TERRAINS ENTRE M. ET MME ARS GILLES ET LA COMMUNE DE BREC’H 

 

Rapporteur : Erwan LE DIZEZ 

Cèdres du Liban 
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6 ° CESSION D’UN TERRAIN COMMUNAL SITUE ROUTE DE LA GARE 

 

Rapporteur : Erwan LE DIZEZ 
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INTERCOMMUNALITE 

 

 

7° MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES AURAY QUIBERON 

TERRE ATLANTIQUE 

 

Rapporteur : Fabrice ROBELET 
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8° CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX DE BREC’H AU BENEFICE DES 

ACTIVITES DU RELAIS INTERCOMMUNAL PARENTS ASSISTANTS MATERNELS DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE  

 

Rapporteur : Morgane GUERLAIS 

 

 

FINANCES 

 

9° DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2019 

 

Rapporteur : Stéphane LE BOULER 
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10° TARIF SEJOUR AU PUY DU FOU - VACANCES D’AVRIL 2019 

Rapporteur : Morgane GUERLAIS 

 

 

 

Tarif en 

fonction du 

quotient 

familiale de 

la CAF 

Tarif Brechois Tarif extérieur 

Tarif 1 

QF – de 806€ 

Tarif 2 

QF de 807€ 
à 1071€ 

Tarif 3 

QF 1072€  
et + 

85€ 95€ 100€ 135€ 

 

 

 

11° TARIFS COMMUNAUX 2019 - MODIFICATION 

 

Rapporteur : Stéphane LE BOULER 
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PUBLICITE – INSERTION 

¼ page 100€ 

½ page 200€ 

Page entière 400€ 

 

 

12° EVOLUTION DU DISPOSITIF DE PAIEMENT DES TITRES PAR CARTE BANCAIRE SUR 

INTERNET (TIPI) – ADDENDUM A LA CONVENTION D’ADHESION 

Rapporteur : Stéphane LE BOULER 

 

 

13° DEPENSES A IMPUTER AU COMPTE 6232 « FETES ET CEREMONIES » 

Rapporteur : Stéphane LE BOULER 
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14° DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE – MODIFICATION DES 

DELIBERATIONS N°2014-34 ET 2017-18 

 

Rapporteur : Stéphane LE BOULER 
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15° DEMANDES DE SUBVENTIONS AUPRES DU DEPARTEMENT DU MORBIHAN POUR LES 

TRAVAUX DE RESTAURATION DE LA ZONE HUMIDE DE LA CHARTREUSE DANS LE CADRE 

DU PROGRAMME « MILIEU AQUATIQUE » et DANS LE CADRE DU « FOND D’ INTERVENTION 

EN MATIERE DE PRESERVATION ET DE MISE EN VALEUR DES ESPACES NATURELS 

(FIFEN) » 

 

Rapporteur : Fabrice ROBELET 

La commune de Brec’h a lancé une étude relative à la réhabilitation de la zone humide de La 
Chartreuse. 

Deux secteurs sont concernés :  

- La zone humide de la Chartreuse ; 
- Le secteur de Kerlois / Toulbahadeu situé entre la zone humide et le Loc’h. 

 
La restauration de la zone humide de la Chartreuse s’inscrit dans le cadre du projet d’aménagement 
du parc intergénérationnel de la Chartreuse qui prévoit un sité dédié à la promenade, à la découverte 
du patrimoine historique et naturel et aux loisirs.  

En effet, la Ville de Brec’h souhaite profiter de cet aménagement pour restaurer la zone humide afin de 
concilier l’intérêt écologique, pédagogique et ludique du site. 

Sur le secteur de Kerlois / Toulbahadeu, l’objectif est de recréer une continuité écologique par la 
création d’une rampe d’enrochement, notamment pour favoriser la libre circulation piscicole. 

Le bureau d’étude « Hardy Environnement » a été mandaté par la Ville de Brec’h pour :  

- réaliser un état des lieux sur l’ensemble du site comprenant les deux secteurs (relevé de l’état 
de conservation-altération des milieux et du cours d’eau, évaluation des fonctionnalités, 
connexion zones humides-cours d’eau, relevés des ouvrages présents, évaluation de la 
gestion mise en œuvre…) ; 
 

- établir des propositions de restauration de la zone humide et du cours d’eau en prenant en 
compte les contraintes liées à l’aménagement du site mais également les problématiques 
liées à l’urbanisation ; 

 
- rédiger le dossier d’autorisation environnementale (Loi sur l’eau). 

 

Le scénario retenu a été approuvé en Commission « Agriculture Environnement » du 25-10-2018. Il 
comprend les actions suivantes : 

- Travaux sur lit mineur (remise à ciel ouvert du cours d’eau,…) 
- Travaux sur berges et ripisylve (abattage des peupliers avec dessouchage, restauration des 

berges) 
- Travaux sur petits ouvrages de franchissement (suppression de buses et création d’une 

rampe d’enrochement) 
- Gestion des espèces invasives végétales (station de renouée du Japon) 
- Restauration de zones humides (suppression du remblai) 
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Un estimatif des coûts a été réalisé par le bureau d’étude « Hardy Environnement ».  

Au vu de la technicité nécessaire au bon suivi du chantier, une mission de maîtrise d’œuvre partielle 
est envisagée. 

Le coût prévisionnel s’élève à 96 795 € HT et est susceptible de bénéficier de subventions du 
Département selon deux dispositifs : le fond d’intervention en matière de préservation et de mise en 
valeur des espaces naturels (FIFEN) et « milieux aquatiques et inondations ». 

 

RESSOURCES HUMAINES 

16° CONVENTION DE DISPONIBILITE DES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES 
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17° INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL EN VERTU DE LA DELEGATION ACCORDEE A 

MONSIEUR LE MAIRE 

 

 

 

 

 


